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Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :  
Le revenu net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi que 
tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément disponibles 
et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
Les sommes distribuables sont égales au résultat net de l'exercice et majoré ou diminué du solde des comptes de régularisation 
des revenus afférents à l'exercice clos. 
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année à l'exception de celles qui font l'objet d'une distribution 
obligatoire en vertu de la loi. 

Garantie : 
Néant. 

Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion est d’obtenir une appréciation du capital à un horizon supérieur à 5 ans en relation avec l’évolution des 
marchés d’actions et d’obligations internationaux en s’efforçant d’atteindre une performance annuelle supérieure à 5 % net de 
frais de gestion. La gestion s’effectue de façon discrétionnaire et repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés 
(actions, obligations…) 
L’attention des souscripteurs potentiels est attirée sur le fait que cet Objectif de gestion, est fondé sur la réalisation d’hypothèses 
de marché arrêtées par la société de gestion et ne constitue en aucun cas une promesse de rendement ou de performance du 
Fonds. 

Indicateur de référence : 
La politique de gestion est par nature extrêmement souple et dépend de l’appréciation par le gérant de l’évolution des marchés. 
Elle ne saurait être liée à un indicateur de référence qui pourrait induire une mauvaise compréhension de la part de l’investisseur. 
Aucun indicateur de référence n’est défini. 

Stratégie d’investissement : 
L’objectif de l’OPCVM est de rechercher en permanence des opportunités de marché et de rester flexible sur l’ensemble du 
portefeuille (exposition entre 0% et 100% de l’actif net sur les marchés actions). Le gérant conserve toute latitude, en cas 
d’anticipation défavorable, de réduire à 0% son exposition aux marchés d’actions. La fourchette d’investissement aux produits 
de taux pouvant se situer également entre 0% et 100% de l’actif net. 
L’univers d’investissement est ainsi composé des classes d’actifs suivantes : actions, obligations (souverain, corporate, high yield 
à caractère spéculatif), alternatif ou monétaire (les investissements étant réalisés au travers d’OPCVM sélectionnés ou en direct). 
Toutes les zones géographiques (Europe, USA, Japon, Asie et pays émergents) peuvent être représentées, de même que certains 
choix sectoriels ou de style (valeurs « value », valeurs de croissance, petites capitalisations...) peuvent être effectués. 
 

Informations concernant les placements et la gestion
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Stratégies utilisées : 
Aucune allocation stratégique de référence n’est déterminée. Le portefeuille du Fonds est composé selon un principe de « total 
return », c'est‐à‐dire selon un principe de recherche de valorisation du portefeuille peu corrélée aux marchés.  
En fonction de ses anticipations sur les risques et opportunités de marché et de ses convictions fortes, le gérant sélectionne 
plusieurs classes d’actifs, zones géographiques, secteurs ou styles de gestion et détermine la pondération qu’il souhaite affecter 
à chacun d’entre eux. 
Accessoirement, le gérant se réserve la possibilité d’exposer le portefeuille aux matières premières dans les limites de la 
réglementation, notamment à travers des OPCVM et des ETF. 
Les OPCVM composant le portefeuille seront sélectionnés à partir de critères quantitatifs et qualitatifs et retenus d’après leur 
capacité à répondre à l’allocation d’actifs visée par l’équipe de gestion. 
Cette sélection pourra être complétée par la détention de titres en direct à hauteur de 49% maximum de l’actif net. La procédure 
de sélection des OPCVM se fonde sur 3 étapes principales : 
Identification. 
Cette première phase a pour objectif d’identifier des fonds présentant une unité de style (produits grandes valeurs, produits 
petites valeurs, produits indiciels et/ou produits investis sur des valeurs de croissance, valeurs value …) 
Analyse. 
L’objectif de cette analyse est de retenir quelques fonds par style parmi les plus performants de leur catégorie. Cette analyse se 
décompose en deux étapes : 
• Une approche quantitative : cette approche répond au double objectif qui est de valider sur différentes périodes le 

comportement du fonds et la stabilité de son comportement sur différents horizons d’investissement. 
• Une approche qualitative : l’objectif de cette approche est de connaître les équipes de gestion, de valider les processus mis en 

place dans les sociétés dans différents domaines tels que la recherche interne, les processus d’investissement, le contrôle des 
risques…. 

Cette approche vise par ailleurs à appréhender les contraintes propres au produit (liquidité, frais, statut réglementaire…). 
La sélection 
L’objectif de cette phase est de valider définitivement un certain nombre de produit, par style de gestion, qui va constituer le 
coeur de liste de la sélection. 
Cette étape de sélection se fonde elle aussi sur une approche quantitative, et sur une approche qualitative : 
• Une approche quantitative : 
L’analyse des portefeuilles sélectionnés permet de valider une stabilité dans la composition des portefeuilles. 
• Une approche qualitative : 
Une approche qualitative complémentaire est effectuée au travers de visites aux sociétés de gestion et d’entretiens avec les 
gérants. Cette dernière permet de finaliser le processus de sélection des fonds cibles dans lesquels l’OPCVM pourra investir 
après validation par un comité. 
Les décisions de modification ou de réallocation des pondérations sont alors mises en place par le gérant en fonction de ses 
anticipations sur les évolutions du marché. 
L’allocation sur les différentes classes ou catégories d’actifs n’est ainsi soumise à aucune contrainte. De la même façon, la 
couverture du risque de change est gérée de façon active et discrétionnaire. 
Le fonds ne fait pas la promotion des caractéristiques environnementales et/ou sociales et n’a pas un objectif d’investissement 
durable tels que définis Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers (dit "Règlement SFDR"). 
Au regard de la politique d’investissement actuelle du fonds, et afin de lui permettre de saisir toutes les opportunités 
d’investissement, la prise en compte de facteurs de durabilités n’a pas été jugée adaptée à la stratégie. Les principales incidences 
négatives des investissements ne seront par conséquent pas suivies dans le cadre de sa gestion. 
Les investissements sous‐jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères en matière d'activités 
économiques durables sur le plan environnemental (définis dans le Règlement "Taxonomie"). 
Composition des actifs 
• Actifs (hors dérivés intégrés) : 
Le portefeuille du Fonds est constitué des catégories d’actifs et instruments financiers suivants : 
Parts et actions d’OPCVM : Le Fonds sera investi au minimum à hauteur de 50% de son actif net en parts et actions d’autres 
OPCVM. Les OPCVM entrant dans la composition du portefeuille s’entendent toutes classifications confondues. 
Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net en parts ou actions d’OPCVM de droit français ou étranger coordonnés 
(agréés conformément à la Directive 2009/65/CE) investissant au maximum 10% de leur actif net en parts ou actions d’autres 
OPCVM ou de fonds d’investissement. 
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Le Fonds pourra également investir dans la limite de 30% de son actif net en parts ou actions d'autres OPC français ou étrangers 
ou fonds d'investissement de droit étranger européens ou non répondant aux quatre conditions suivantes : 
1. Ils sont soumis à une surveillance équivalente à celle applicable aux OPCVM coordonnés et la coopération entre l'AMF et 

l'autorité de surveillance de l'OPC ou du fonds d'investissement étranger est suffisamment garantie. 
2. Le niveau de la protection garantie aux porteurs est équivalent à celui prévu pour les porteurs d'OPCVM coordonnés. 
3. Leur activité fait l'objet de rapports semestriels et annuels détaillés. 
4. Ils ne peuvent investir plus de 10 % de leur actif net en parts ou actions d’autres OPC ou fonds d’investissement. 
Le Fonds se réserve la possibilité d’investir dans les OPCVM promus ou gérés par la société Sunny Asset Management Gestion 
dans la limite de 40% de l’actif net, hors OPCVM de trésorerie. 
Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net en parts et/ou actions d’autres OPCVM. Toutefois, dans le cas de 
souscriptions/ rachats importants ou d’opérations d’arbitrage présentant un décalage de règlement, le Fonds pourra 
temporairement être investi au‐delà de 100%. 
Titres détenus en direct : En vue de permettre au gérant une éventuelle diversification de ses placements, le portefeuille pourra 
être investi directement en actions et obligations, titres de créance et instruments du marché monétaire libellés en Euro ou en 
devises à hauteur de 49% maximum de l’actif net. 
Les investissements en actions se feront de manière opportuniste, à la discrétion du gérant, sans aucune contrainte de répartition 
géographique, sectorielle, de capitalisation ou autre. Seul le potentiel d’appréciation déterminera la sélection et le poids des 
titres mis en portefeuille. 
La répartition dette privée/publique des instruments de taux n’est pas déterminée à l’avance, elle s’effectuera en fonction des 
opportunités de marché. De la même façon, le gérant déterminera la duration et la sensibilité des obligations qu’il détiendra en 
portefeuille en fonction des objectifs de gestion et des opportunités de marché. Aucun critère relatif à la notation n’est imposé 
au gérant ; toutefois, la qualité de signature des émetteurs détenus en portefeuille devra rester accessoire pour les signatures 
« High Yield à caractère spéculatif ». 
Autres titres financiers dans la limite de 10% de l’actif net : tout instrument du marché monétaire, titre de créance ou titre de 
capital non négocié sur un marché réglementé. 
• Instruments dérivés : 
Le Fonds peut intervenir sur des contrats financiers à terme ferme ou conditionnels (négociés sur des marchés réglementés et 
organisés, français et étrangers). 
La dynamisation ou la couverture du portefeuille se feront par la vente ou l’achat d’options et/ou de contrats à termes listés sur 
les principaux indices mondiaux de référence actions ou taux. Ces stratégies participent à la poursuite de l’objectif de gestion. 
Elles permettent de protéger la performance déjà acquise lorsque le gérant anticipe une phase de baisse sur les marchés (actions 
ou obligations), ou d’exposer le portefeuille lorsque le gérant anticipe une hausse des marchés dont pourrait ne pas bénéficier 
pleinement les OPCVM déjà en portefeuille. 
Le gérant pourra également prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille au risque de change (en utilisant des futures 
ou des options). Dans ce cadre, la couverture du portefeuille se fait par des prises de positions, à la vente ou à l’achat, sur le 
marché des devises via des contrats financiers à terme ou optionnels conclus sur des marchés organisés et réglementés, français 
ou étrangers. Le fonds n’aura pas recours aux total return swap (TRS). 
L’exposition du portefeuille à travers des contrats financiers n’a pas vocation à être supérieure à 100% de son actif net ; 
cependant, dans le cas de souscriptions ou de rachats importants ou de variations importantes des marchés, l’OPCVM peut se 
trouver temporairement exposé au‐delà de 100%. 
Dérivés de taux : 
Dans le cadre de la stratégie du Fonds et afin de gérer la sensibilité taux du portefeuille, le gérant réalisera des opérations 
de couverture du risque de taux lié aux obligations détenues en portefeuille. 
Les instruments dérivés utilisés à cet effet sont notamment les options et les futures. 
Dérivés actions : 
Pour s’exposer au risque général du marché actions dans le cadre d’opérations d’arbitrage de structure de capital, le Fonds 
utilise des contrats à terme listés sur les principaux indices mondiaux de référence actions, sur actions individuelles ou 
autre type de support de type action. Le Fonds peut en outre gérer cette exposition par le biais d’options sur ces indices 
ou de futures. 
Dérivés de change : 
Le FCP peut intervenir sur le marché des devises via des contrats au comptant ou à terme sur devises sur des marchés 
organisés et réglementés, français ou étrangers (futures, options,…) 
Les opérations de change à terme seront utilisées pour couvrir les éventuelles expositions en devise du FCP. 
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Garanties financières 
Néant 
Conservation 
Les instruments dérivés sont conservés par le dépositaire du Fonds. 
Rémunération 
Le Fonds est directement contrepartie aux opérations sur instruments dérivés et perçoit l’intégralité des revenus générés par 
ces opérations. Ni la société de gestion, ni aucun tiers ne perçoivent de rémunération au titre des opérations sur instruments 
dérivés. 
• Titres intégrant des dérivés : 
Nature des instruments utilisés : 
Essentiellement, Warrants, Bons de souscription ainsi que tout type de support obligataire auxquels sont attachés un droit de 
conversion ou de souscription. 
La stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 
Les interventions sur les titres intégrant des dérivés seront de même nature que celles réalisées sur les instruments dérivés. Le 
recours aux titres intégrant des dérivés est subordonné à leur éventuel avantage en matière de coût/efficacité ou de liquidité. 
De même que par l’utilisation d’instruments dérivés, l’investissement sur des titres intégrant des dérivés n’a pas vocation à 
exposer le portefeuille au‐delà de 100%. Cependant, dans le cas de souscriptions ou de rachats importants ou de variations 
importantes des marchés, l’OPCVM peut se trouver temporairement exposé au‐delà de 100%. 
• Dépôts : 
Le Fonds pourra effectuer des dépôts d’une durée maximum de 12 mois auprès d’un ou plusieurs établissements de crédit dans 
la limite de 10% de son actif net. Ces dépôts contribuent à la réalisation de l'objectif de gestion de l'OPCVM en lui permettant 
de gérer la trésorerie. 
• Emprunts d’espèces : 
Dans le cadre de son fonctionnement normal, l’OPCVM peut se trouver ponctuellement en position débitrice et avoir recours 
dans ce cas, à l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10 % de son actif net. 
• Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
Le Fonds n’a pas vocation à réaliser des opérations d’acquisitions ou de cessions temporaires de titres. 

Profil de risque : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers qui connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
L’investisseur est donc exposé aux risques ci‐dessous, lesquels ne sont pas limitatifs. 
Risque de capital et de performance : l’investisseur est averti que la performance de l’OPCVM peut ne pas être conforme à ses 
objectifs, y compris sur la durée de placement recommandée et que son capital peut ne pas lui être intégralement restitué, 
l’OPCVM ne bénéficiant d’aucune garantie ou protection du capital investi. 
Risque lié à la gestion et à l'allocation d'actifs discrétionnaires : la performance du Fonds dépend à la fois des fonds ou titres 
choisis par le gérant et à la fois de l'allocation d'actifs faite par ce dernier. Il existe donc un risque que le gérant ne sélectionne 
pas les OPCVM ou titres les plus performants et que l'allocation faite entre les différents marchés ne soit pas optimale. 
L'attention des souscripteurs est en conséquence attirée sur le fait que le gérant pourra adapter à la hausse ou à la baisse le 
niveau d'exposition aux différentes classes d'actifs en fonction de son appréciation de l'évolution ultérieure FCP ROYANCE  des 
perspectives de rendement des marchés ou des risques qu'ils seraient susceptibles de générer. Cette appréciation pourra ne 
pas être corroborée par la réalité des évolutions effectivement constatées et conduire à des expositions inappropriées, trop 
importantes ou trop faibles. 
Risque actions : l’OPCVM peut être investi ou exposé sur un ou plusieurs marchés d’actions qui peuvent connaître de fortes 
variations. L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que les variations des cours des valeurs en portefeuille et/ou le risque 
de marché peuvent entraîner une baisse significative de la valeur liquidative de l’OPCVM. 
Risque de taux d’intérêt : en raison de sa composition, l’OPCVM peut être soumis à un risque de taux. Ce risque résulte du fait 
qu’en général le prix des titres de créance et des obligations baisse lorsque les taux d’intérêt augmentent. L’investisseur en 
obligations ou autres titres à revenu fixe peut enregistrer des performances négatives suite à des variations du niveau des taux 
d’intérêt. 
Risque de change : Il s’agit du risque de fluctuation des devises étrangères affectant la valeur des titres détenus par l’OPCVM. 
Le risque de change des investissements libellés en devises, autres que l’euro, est laissé à l’appréciation du gérant qui pourra le 
couvrir. L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que l’évolution de la valeur liquidative de l’OPCVM pourra être impactée 
par l’évolution du cours de devises autres que l’euro. 
 

7 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 31/12/2024192050

ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE



Risque de liquidité : du fait de son orientation de gestion, le fonds peut être exposé aux petites et moyennes capitalisations 
qui, compte tenu de leurs caractéristiques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du 
marché, l’évolution de ces titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse. L’évolution du cours de ces titres peut en 
conséquence varier très fortement et entraîner à la baisse la valeur liquidative de l’OPCVM. 
Risque lié aux marchés émergents : les conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés émergents peuvent 
s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales : l’information sur certaines valeurs peut être incomplète 
et leur liquidité plus réduite. L’évolution du cours de ces titres peut en conséquence varier très fortement et entraîner à la baisse 
la valeur liquidative de l’OPCVM. 
Risque de crédit : le risque de crédit résulte du fait que dans le cas d’une dégradation des émetteurs privés ou publics (par 
exemple de leur notation par les agences de notation financière), ou de leur défaillance, la valeur des titres de créance en 
portefeuille peut baisser. La valeur liquidative de l’OPCVM serait alors affectée par cette baisse. 
Risque de contrepartie : Il s’agit du risque lié à l’utilisation par l’OPCVM d’instruments financiers à terme et/ou au recours à des 
opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres. Ces opérations conclues avec une ou plusieurs contreparties 
éligibles, exposent potentiellement l’OPCVM à un risque de défaillance de l’une de ces contreparties pouvant conduire à un 
défaut de paiement qui fera baisser la valeur liquidative de l’OPCVM. De manière accessoire, l’investisseur peut également être 
exposé aux risques suivants : 
Risque de Haut Rendement (« High Yield à caractère spéculatif ») : Il s’agit du risque de crédit s’appliquant aux titres dits « 
Spéculatifs » qui présentent des probabilités de défaut plus élevées que celles des titres de la catégorie « Investment Grade ». 
Ils offrent en compensation des niveaux de rendement plus élevés. En cas de dégradation de la notation, la valeur liquidative 
de l’OPCVM baissera. 
Risque lié à l'exposition du fonds aux matières premières : 
L’exposition aux matières premières est faite indirectement par le biais d’instruments financiers reflétant les évolutions de cette 
classe d’actifs en investissant dans des instruments financiers à terme sur indices de matières premières. L’évolution du prix des 
matières premières est fortement liée à leur niveau de production courant et à venir, voire au niveau des réserves naturelles 
estimées. Les facteurs climatiques et géopolitiques peuvent également altérer les niveaux d’offre et de demande de la matière 
première considérée, autrement dit modifier la rareté attendue de cette dernière sur le marché. Cependant, les composants 
appartenant au même marché de matières premières parmi les trois principaux représentés, à savoir : l’énergie, les métaux ou 
les produits agricoles, pourront en revanche avoir entre eux des évolutions plus fortement corrélées. En conséquence, les 
expositions prises peuvent s’avérer défavorables si les prévisions du gérant s’avèrent erronées ou si la conjoncture, notamment 
géopolitique, devient défavorable aux matières premières et pourront impacter négativement la valeur liquidative du fonds. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Tous souscripteurs 
Le Fonds s’adresse à un investisseur souhaitant investir principalement sur les marchés d’actions ou de taux internationaux en 
direct ou au travers d’OPCVM. 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM par chaque investisseur dépend de sa situation personnelle. 
Pour le déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et futurs, de son horizon de 
placement, mais également de son souhait de prendre des risques ou au contraire, de privilégier un investissement prudent. Il 
lui est également fortement recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
au risque de cet OPCVM. 
Durée de placement recommandée : supérieure à 5 ans. 

Indications sur le régime fiscal : 
Le Fonds en tant que tel n’est pas sujet à imposition. Toutefois, les porteurs de parts peuvent supporter des impositions du fait 
des revenus distribués par le Fonds, le cas échéant, ou lorsqu’ils céderont les titres de celui‐ci. 
Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par le Fonds ou aux plus ou moins‐values latentes ou réalisées par le Fonds 
dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l’investisseur, de sa résidence fiscale et/ou de la 
juridiction d’investissement du Fonds. Ainsi, certains revenus distribués en France par le Fonds à des non‐résidents sont 
susceptibles de supporter dans cet État une retenue à la source. 
Avertissement : selon votre régime fiscal, les plus‐values et revenus éventuels liés à la détention de parts du Fonds peuvent être 
soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès de votre Conseiller fiscal habituel. 
La loi fiscale américaine Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA ») 
L’objectif de la loi américaine FATCA votée le 18 Mars 2010 est de renforcer la lutte contre l’évasion fiscale par la mise en place 
d’une déclaration annuelle à l’administration fiscale américaine (IRS – Internal Revenue System) des comptes détenus hors des 
Etats‐Unis par des contribuables américains. 
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Les articles 1471 à 1474 du Code des Impôts Américain (Internal Revenue Code) (« FATCA »), imposent une retenue à la source 
de 30% sur certains paiements à une institution financière étrangère (IFE) si ladite IFE ne respecte pas la loi FATCA. Le FCP est 
une IFE et est donc régi par la loi FATCA. 
Ces retenues à la source FATCA peuvent être imposées aux règlements effectués au profit du FCP sauf si le FCP respecte la loi 
FATCA conformément aux dispositions de ladite loi et aux textes et réglementations y afférents, ou si le FCP est régi par un 
Accord Intergouvernemental (AIG) afin d’améliorer l’application de dispositions fiscales internationales et la mise en oeuvre de 
la loi FATCA. 
La France a ainsi signé un Accord Intergouvernemental (AIG) le 14 novembre 2013 aussi le FCP pourra prendre toutes les mesures 
nécessaires pour veiller à la mise en conformité selon les termes de l’AIG et les règlements d’application locaux. 
Afin de respecter ses obligations liées à la loi FATCA, le FCP devra obtenir certaines informations auprès de ses investisseurs, de 
manière à établir leur statut fiscal américain. Si l’investisseur est une personne américaine (US person) désignée, une entité non 
américaine détenue par une entité américaine, une IFE non participante (IFENP), ou à défaut de pouvoir fournir les documents 
requis, le FCP peut être amené à signaler les informations sur l’investisseur en question à l’administration fiscale compétente, 
dans la mesure où la loi le permet. 
Les investisseurs sont invités à consulter leurs propres conseillers fiscaux au sujet des exigences de la loi FATCA portant sur leur 
situation personnelle. En particulier les investisseurs détenant des parts par le biais d’intermédiaires doivent s’assurer de la 
conformité desdits intermédiaires avec la loi FATCA afin de ne pas subir de retenue à la source sur les rendements de leurs 
investissements. 

 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion. 
• La valeur liquidative est disponible de la société de gestion à l’adresse postale mentionnée ci‐dessus et sur son site internet 

www.sunny‐am.com. 
• Date d’agrément par l’AMF : 28 Décembre 2007. 
• Date de création du Fonds : 28 Décembre 2007.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 
PERFORMANCES  

Indicateur de référence : 
Néant. 
1Les performances sont calculées sur la base de la dernière valeur liquidative publiée de l’exercice. La performance du Fonds est 
présentée après déduction des frais de fonctionnement et de gestion. Les performances passées ne préjugent pas des 
performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps. 
2. RESUME ECONOMIQUE ET FINANCIER DE L’ANNEE (décembre 2023 ‐ décembre 2024)  
L’année 2024 a été chargée en nouvelles géopolitiques et économiques, mais sans choc particulier :  
1/ la guerre en Ukraine s’éternise mais sans se répandre aux pays mitoyens, 2/ le conflit au Proche‐Orient, aussi dramatique 
soit‐il sur le plan humain, n’a pas de répercussions sur l’économie mondiale, 3/ l’inflation s’est détendue comme anticipé, 4/ les 
Banques Centrales ont débuté le cycle d’assouplissement monétaire, même si cela a été plus tardif qu’initialement escompté, 
5/ le risque de récession, un moment envisagé, ne s’est pas matérialisé.  
Et pourtant, en terminant l’année à 5971 points, en hausse de 24,9, le S&P500, métronome des bourses mondiales, se situe à 
un niveau 10,6% supérieur à la prévision la plus optimiste, et 22,8% au‐dessus de la moyenne des prévisions établies début 
2024. Le marché américain a offert, une nouvelle fois, la meilleure performance en 2024, le S&P 500 progressant de 31,8% et 
le Nasdaq de 33,5%. Par ailleurs, la bonne performance américaine a fortement contrasté avec celle des marchés européens, le 
Stoxx 600 progressant de 5,9%, ou asiatiques, le MSCI Hong Kong, représentant les sociétés cotées à la bourse de Hong Kong, 
ne gagnant que 2,5% sur un an. 
Cette période a été marquée par des phases successives de doutes et d’euphorie. En opposition avec la période précédente, la 
désinflation essentiellement tirée par la baisse des prix de l’énergie et des denrées alimentaires a entretenu la narrative du 
marché jusqu’en décembre 2023. Le premier semestre de l'année 2024 a été marqué par une résilience économique mondiale, 
particulièrement visible aux États‐Unis. L'inflation a stagné à des niveaux élevés, au‐dessus des objectifs des grandes banques 
centrales, mais les indicateurs avancés ont montré une tendance baissière sur les prix de l’énergie et des biens manufacturiers. 
Les marchés boursiers ont globalement progressé et sont restés largement influencés par deux facteurs principaux : les 
anticipations de baisse des taux d'intérêt et les inquiétudes croissantes liées aux risques géopolitiques.  
Après avoir rapidement corrigé l’excès d’optimisme de baisse des taux au premier trimestre, les marchés obligataires se sont 
ensuite stabilisés au gré des publications économiques, notamment aux Etats‐Unis. Les investisseurs ont considérablement 
réduit leurs attentes de baisses de taux de la FED en raison des inquiétudes concernant la surchauffe de l'économie américaine 
qui avaient émergées vers la fin du premier trimestre. En Europe, la BCE a abaissé ses taux d'intérêt. Ce mouvement avait été 
largement annoncé avant sa réunion de juin, mais l'inflation persistante dans les services a conduit la BCE à souligner que toute 
future normalisation de la politique monétaire dépendrait fortement des données publiées. La Réserve fédérale a réduit les 
taux d’intérêt de 50 points de base pour la première fois en quatre ans. 
En Chine, après un début d’année particulièrement morose marqué par un certain mutisme des autorités, les marchés d’actions 
chinoises, très décotés, ont très fortement réagi après que le Politburo ait annoncé un assouplissement budgétaire de 2 à 3% 
du PIB visant à stopper le déclin et revenir à la stabilité du logement, à soutenir les revenus des ménages à faible revenus, et à 
recapitaliser les banques. Les investisseurs qui avaient délaissés la Chine dans les allocations d’actifs ont dû combler les shorts 
provoquant une envolée des valeurs. L’indice des grandes valeurs a ainsi progressé de plus de 20% sur les 3 derniers jours du 
mois de septembre, les secteurs de l’immobilier et de la consommation discrétionnaire enregistrant des progressions de plus 
de 30%. 
Au Japon, le resserrement de la politique monétaire attendu depuis des mois et longtemps repoussée par la Banque Centrale 
Japonaise a enfin démarré. Le réveil a été très brutal au Japon où les perspectives de hausse des taux a conduit à un débouclage 
massif et rapide des positions de « Yen Carry Trade ». 
POLITIQUE DE GESTION DE L’ANNEE (décembre 2023 ‐ décembre 2024)  
Le fonds Royance Sélection Internationale a été repris en gestion par Sunny AM le 4 septembre 2024. Le portefeuille de Royance 
Sélection Internationale a évolué comme suit cette année : 
1. Le risque global du portefeuille a diminué durant l’exercice du fonds. La poche actions a été réduite lors de la reprise de la 
gestion par Sunny AM. 
2. L’allocation OPCVM Obligataire long terme, constitué d’obligations d’entreprises toutes zones géographiques a été renforcé 
tout au long de l’année. La poche obligataire représente plus de 13% du portefeuille au 31/12/2024. 

10 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 31/12/2024192050

ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE

Valeur Liquidative de 
clôture 29/12/2023

Valeur Liquidative de 
clôture 31/12/2024

Performance1 sur 
l’exercice

FR0010550194 79,12 76,53 ‐3,27%



4. La poche de fonds actions a été modifié début septembre avec la vente des fonds actions européens : FCP mon PEA, Erasmus 
Small Cap et Erasmus Smid Cap pour acheter des fonds permettant d’être investis sur des actions principalement américaines 
avec un biais sur le secteur technologique.  
5. Royance Sélection Internationale est composé de 60,39% d’OPCVM dont   
6. La poche actions détenues en direct a été modifiée au moment du changement de société de gestion. Début septembre, 
nous avons vendu les lignes biotechs Transgene SA et Innate Pharma afin de désinvestir cette partie du portefeuille qui apportée 
trop de volatilité.  Cette poche actions détenues en direct représente plus de 18,29% du fonds en fin d’exercice. 
7. Nous avons initié une position sur le tracker ISHARES S&P 500 EQUAL WEIGHT ETF USD afin d’ajouter de l’exposition (6,50%) 
sur les actions américaines dans le portefeuille sans ajouter de biais significatif supplémentaire sur les valeurs de la technologie. 
8. Fin décembre, nous avons vendu le fonds Sunny Short Duration pour acheter le fonds SUNNY MULTI‐OBLIG permettant d’aller 
chercher du rendement additionnel et de la diversification. 
9. Le reste en monétaire ou en liquidité, dont le rendement reste intéressant et sans risque : tactiquement en fin de période 
mouvementés sur les marchés actions, nous l’avons amenée à 6,3%. 
La gestion continuera à être diversifiée et dynamique. 

PRINCIPAUX MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE (EN EUROS) 

 
INFORMATIONS SPECIFIQUES 
Indication des changements intervenus au cours de l’exercice :  
Changement de Société de Gestion le 04/09/2024, désormais SUNNY ASSET MANAGEMENT. 
Indication des changements à venir :  
Néant 
Mouvements et Commission de Surperformance :  
Les mouvements opérés dans le cadre de la gestion du fonds aboutissent à un taux de rotation selon la formule de calcul de 
l’AMF de 198 %, arrêté au 31 décembre 2024. 
Aucune commission de performance n’est prévue. 
Information relative aux instruments financiers et placements collectifs pour lesquels la Société de Gestion a un intérêt 
particulier : 
Néant 
Indication relative à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (règlement SFTR) :  
Le FCP n’est pas intervenu sur des opérations soumises au Règlement UE2015/2365 relatif à la transparence des opérations de 
financement sur titres et de la réutilisation (« Règlement SFTR ») au cours de l’exercice et n’a donc pas d’information à 
communiquer aux investisseurs à ce titre. 
Risque Global : 
La méthode du risque global utilisée par la société de gestion est la méthode de calcul de l’engagement telle que définie par le 
Règlement Général de l’AMF. 
Compte rendu relatif aux frais d’intermédiation : 
Le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation est disponible sur le site de la Société de Gestion de Portefeuille : http:\www. 
Sunny‐am.com 
Sélection des intermédiaires financiers et contreparties 
La société de gestion sélectionne les intermédiaires financiers et contreparties auxquels elle a recours dans le cadre de la gestion 
de ses OPCVM ou des mandats de la manière suivante : 

TITRES ACQUISITIONS CESSIONS
UNION PLUS           722 258,5 
SUNNY MULTI‐OBLIG ‐ I           374 644,8 
ISHARES S&P 500 EQUAL WEIGHT ETF USD           247 101,1 
Sunny Short Duration ‐ C           202 140,9 
FIDELITY FNDS‐GL TEC FD‐YACE           198 077,0 
FCP MON PEA I           765 000,2 
UNION PLUS           722 938,6 
Sunny Short Duration ‐ C           362 280,0 
ERASMUS SMID CROISSANCE F           288 750,0 
ERASMUS SMALL CAP I           270 483,0 
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Les intermédiaires financiers et contreparties sont sélectionnés par l’équipe de gestion selon les marchés sur lesquels ils 
souhaitent traiter et selon la nature des instruments financiers, ils font l’objet d’une évaluation préalable à l’entrée en relation. 
SUNNY Asset Management a autorisé ses intermédiaires financiers et contreparties à traiter les ordres sur l’ensemble des 
marchés afin de satisfaire ses obligations de « meilleure exécution », soit les lieux d’exécution suivants : 
• Marchés Règlementés,  
• Systèmes Multilatéraux de Négociation (SMN/MTF), 
• Systèmes Organisés de Négociation (SON/OTF), 
• Internalisateurs Systématiques, 
• Transaction de gré à gré. 
L’évaluation des intermédiaires financiers et contreparties est revue annuellement selon une grille de critères, par les gérants, 
et le middle office, qui apprécie la qualité relative au traitement des ordres. 
Les critères retenus pour l’élaboration de cette liste sont notamment les suivants : 
• ‐ la capacité de négociation, 
• ‐ la réactivité, 
• ‐ la qualité de traitement  
Pour tout renseignement complémentaire au sujet de la Politique de Meilleure Sélection, veuillez nous contacter en accédant 
à l’URL suivante : https://www.sunny‐am.com/contact/ 
Droits de vote 
Aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion, conformément à la 
réglementation. 
Les droits de vote attachés aux actions en portefeuille ont été exercés par la Société de gestion conformément à la Politique de 
vote, disponible sur simple demande auprès de la société, et sur le site internet www.sunny‐am.com . 
Prise en compte du risque de durabilité dans le cadre de la règlementation SFDR : 
Le FCP relève de l’article 6 du Règlement SFDR et ne tient pas compte du risque de durabilité dans son processus de sélection 
des investissements. 
Information sur la politique de rémunération 
1. Principe général 
Conformément à l’article 69 de la Directive 214/91/CE, Sunny Asset Management a défini une politique de rémunération sur le 
périmètre de son activité de gestion collective. Celle‐ci tient compte des exigences organisationnelles et opérationnelles 
générales de Sunny Asset Management, ainsi qu’à la nature, la portée et la complexité de ses activités. 
Cette politique promeut une gestion saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque qui serait incompatible 
avec les profils de risque, dont les risques en matière de durabilité, le règlement et les documents constitutifs des OPCVM gérés 
par la société de Gestion de Portefeuille. Elle est également déterminée de manière à éviter les situations de conflits d’intérêts 
et pour prévenir les prises de risques inconsidérées ou incompatibles avec l’intérêt des clients de la Société de Gestion de 
Portefeuille. Ainsi, aucune rémunération variable n’est garantie. De même, la Société de Gestion de Portefeuille s’attache à ce 
que les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat de travail ne viennent récompenser l’échec. 
Chaque fin d’exercice le comité des rémunérations, composé du Président de la Société de Gestion, et de la Direction Générale 
se réunit pour : 
‐ Fixer le montant des rémunérations variables des collaborateurs concernés pour l’exercice écoulé. 
‐ Le cas échéant, valider le versement des échéances portant sur les rémunérations variables décidées les années précédentes, 
pour les collaborateurs concernés. 
‐ Déterminer la date de versement de toutes ces rémunérations. 
‐ Valider la politique de rémunération de la société de gestion pour l’exercice à venir. 
Le « personnel identifié », preneur de risques est constitué des dirigeants et des gérants financiers, dont le Directeur général 
délégué, des fonctions de contrôle (Risk‐Manager et RCCI), du Secrétaire Général et des Responsables des partenariats 
commerciaux. 
2. Rémunération fixe 
La rémunération fixe du personnel identifié est définie suivant la grille de rémunération interne de Sunny Asset Management 
ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués sur le marché pour des fonctions et des expériences similaires, 
Cette rémunération fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour rémunérer le professionnel 
au regard des obligations de son poste, du niveau de compétence requis, de la responsabilité exercée et de l’expérience acquise.  
La séparation entre la partie fixe et la partie variable de la rémunération est totale, il n’existe pas de vase communiquant entre 
l’une et l’autre des composantes de la rémunération. 
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3. Rémunération variable 
La partie variable de la rémunération vient compléter, de manière équilibrée, la partie fixe de la rémunération en considération, 
d’une part, des performances du professionnel. Elle est versée par l’employeur aux collaborateurs au regard de critères 
quantitatifs et/ou qualitatifs mesurés lors d’un entretien individuel d’évaluation. Elle tient compte, d’autre part, de la 
réglementation applicable à la société de gestion et enfin, des gains effectivement réalisés par celle‐ci. Elle est liée à la 
performance globale de la société. 
4. Montant total des rémunérations au titre du dernier exercice (2024, informations communiquées sur base de nos meilleurs 
efforts)  

 
*Primes discrétionnaires et Partie variable brute des commerciaux, fonction de la collecte nette. 
Ces chiffres sont issus du dernier rapport annuel de la Société de Gestion. 
Une ventilation plus détaillée conduirait à renseigner individuellement sur le salaire des personnes concernées et n’est, par 
conséquent, pas indiquée (principe de proportionnalité). 
 
 
 

Effectif moyen Rémunérations fixes Rémunérations variables*

17.19 1.624.923,08€ 322.488,54€
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE

COMPTES ANNUELS
Pour rappel il s’agit du premier exercice et de la première clôture réalisés selon les normes du 
règlement ANC 2020‐07. 
L’article 3 de ce règlement dispose : 
Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers  
n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers N‐1 sont intégrés dans  
l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux  
présentations est mentionnée dans l’annexe.



Actif
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* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe. 
(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement.

31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Immobilisations corporelles nettes - -

Titres financiers
Actions et valeurs assimilées (A) (1) 720 842,83 -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 720 842,83 -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations convertibles en actions (B) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées (C) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances (D) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 3 060 450,67 -

OPCVM 3 060 450,67 -
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union 
Européenne - -

Autres OPC et fonds d’investissement - -

Dépôts (F) - -

Instruments financiers à terme (G) - -

Opérations temporaires sur titres (H) - -
Créances représentatives de titres financiers reçus en 
pension - -

Créances représentatives de titres donnés en garantie - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

Prêts (I) - -

Autres actifs éligibles (J) - -

Sous‐total actifs éligibles I =  
(A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 3 781 293,50 -

Créances et comptes d’ajustement actifs 362 280,00 -

Comptes financiers 269 586,77 -

Sous‐total actifs autres que les actifs éligibles II 631 866,77 -

Total Actif I + II 4 413 160,27 -
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Passif

31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Capitaux propres :
Capital 4 080 447,43 -

Report à nouveau sur revenu net - -

Report à nouveau des plus et moins‐values réalisées 
nettes - -

Résultat net de l'exercice -133 672,28 -

Capitaux propres I 3 946 775,15 -

Passifs de financement II (1) - -

Capitaux propres et passifs de financement (I+II) (1) - -

Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres financiers - -

Instruments financiers à terme (B) - -

Emprunts - -

Autres passifs éligibles (C) - -

Sous‐total passifs éligibles III = A + B + C - -

Autres passifs :
Dettes et comptes d’ajustement passifs 466 385,12 -

Concours bancaires - -

Sous‐total autres passifs IV 466 385,12 -

Total Passifs: I + II + III + IV 4 413 160,27 -

* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe. 
(1) Cette rubrique est facultative, et ne concerne que les OFS. Les passifs de financement sont les passifs émis par l’OFS autres que les parts ou 
actions.
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31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières

Produits sur actions 18 828,36 -

Produits sur obligations 12 199,99 -

Produits sur titres de créance - -

Produits sur des parts d’OPC (1) - -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur opérations temporaires sur titres - -

Produits sur prêts et créances - -

Produits sur autres actifs et passifs éligibles - -

Autres produits financiers 3 038,07 -

Sous‐total Produits sur opérations financières 34 066,42 -

Charges sur opérations financières

Charges sur opérations financières - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur opérations temporaires sur titres - -

Charges sur emprunts - -

Charges sur autres actifs et passifs éligibles - -

Charges sur passifs de financement - -

Autres charges financières -787,38 -

Sous‐total charges sur opérations financières -787,38 -

Total Revenus financiers nets (A) 33 279,04 -

Autres produits :
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC - -

Versements en garantie de capital ou de performance - -

Autres produits - -

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -97 789,02 -

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement - -

Impôts et taxes - -

Autres charges - -

Sous‐total Autres produits et Autres charges (B) -97 789,02 -

Sous total Revenus nets avant compte de régularisation  
C = A ‐ B -64 509,98 -

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) 98 001,67 -

Sous‐total revenus nets I = C + D 33 491,69 -

COMPTE DE RÉSULTAT

(1) Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous‐jacents.
* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe.
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31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant compte 
de régularisations :

Plus et moins‐values réalisées -1 983 913,11 -

Frais de transactions externes et frais de cession -3 190,65 -

Frais de recherche - -

Quote‐part des plus‐values réalisées restituées aux 
assureurs - -

Indemnités d’assurance perçues - -

Versements en garantie de capital ou de performance 
reçus - -

Sous total plus ou moins‐values réalisées nettes avant 
compte de régularisations E -1 987 103,76 -

Régularisations des plus ou moins‐values réalisées nettes F 150 784,84 -

Plus ou moins‐values réalisées nettes II = E + F -1 836 318,92 -

Plus ou moins‐values latentes nettes avant compte 
de régularisations :

Variation des plus ou moins‐values latentes yc les écarts 
de change sur les actifs éligibles 1 771 308,25 -

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 791,59 -

Versements en garantie de capital ou de performance à 
recevoir - -

Quote‐part des plus‐values latentes à restituer aux 
assureurs - -

Sous total plus ou moins‐values latentes nettes avant 
compte de régularisation G 1 772 099,84 -

Régularisations des plus ou moins‐values latentes nettes H -102 944,89 -

Plus ou moins‐values latentes nettes III = G + H 1 669 154,95 -

Acomptes :
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J - -

Acomptes sur plus ou moins‐values réalisées nettes versés 
au titre de l’exercice K - -

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K - -

Impôt sur le résultat V - -

Résultat net I + II + III ‐ IV ‐ V -133 672,28 -

COMPTE DE RÉSULTAT (suite)

* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe.
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STRATÉGIE ET PROFIL DE GESTION 

Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion est d’obtenir une appréciation du capital à un horizon supérieur à 5 ans en relation avec l’évolution des 
marchés d’actions et d’obligations internationaux en s’efforçant d’atteindre une performance annuelle supérieure à 5 % net de 
frais de gestion. La gestion s’effectue de façon discrétionnaire et repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés 
(actions, obligations…) 
L’attention des souscripteurs potentiels est attirée sur le fait que cet Objectif de gestion, est fondé sur la réalisation d’hypothèses 
de marché arrêtées par la société de gestion et ne constitue en aucun cas une promesse de rendement ou de performance du 
Fonds.
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TABLEAU DES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES AU COURS DES 
CINQ DERNIERS EXERCICES

Exprimés en EUR 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020

Actif net total 3 946 775,15 5 756 481,93 6 808 801,58 * 11 509,78 * 11 486,21

31/12/2024 *29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020

PART C

FR0010550194

Actif net 3 946 775,15 5 756 481,93 6 808 801,58 * 11 509,78 * 11 486,21

Nombre de parts ou 
actions 51 568,3504 72,754.5171 88,322.6325 115,627.6452 124,519.6315

Valeur liquidative 
unitaire 76,53 79.12 77.09 99.54 92.24

Distribution unitaire 
sur revenu net  
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
sur plus et moins‐
values réalisées 
nettes  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d’impôt 
unitaire transféré au 
porteur  
(personnes physiques) (1)

- - - - -

Capitalisation  
unitaire (2) -34,96 -11.45 - 7.13 - 0.35 - 9.55

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour 
du détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date. 
(2) Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de 
l’Opc. La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins‐values nettes sur le nombre de parts en circulation. 
Cette méthode de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

* (en k EUR)



Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020‐07 modifié par le 
règlement ANC 2022‐03.  

Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau règlement 
comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable (Règlement ANC 2020‐ 07 
modifié) 
Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020‐07, les états financiers ne présentent pas les données 
de l’exercice précédent ; les états financiers N‐1 sont intégrés dans l’annexe. 
Les changements de présentation portent essentiellement sur : 
‐ la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les emprunts ;  
‐ la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts de 

change sur comptes financiers , les plus ou moins‐values latentes, les plus et moins‐values réalisées et les frais de transactions ; 
‐ la suppression du tableau de hors‐bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant dans 

les annexes) ; 
‐ la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds appliquant 

anciennement la méthode des frais inclus) ; 
‐ la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 
‐ une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 
‐ la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors‐bilan, 

avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 
‐ l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 
‐ la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme ; 
‐ l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 
‐ la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments. 

Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci‐avant) : 
‐ image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 
‐ régularité, sincérité, 
‐ prudence, 
‐ permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts encaissés. 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 
La durée de l’exercice est de 12 mois. 

Règles d'évaluation des actifs  
Le Fonds s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement du comité de la réglementation comptable n° 2003‐
02 du 2 octobre 2003 relatif au plan comptable des OPCVM modifié par les règlements n°2004‐09 du 23 novembre 2004 et 
n°2005‐07 du 3 novembre 2005. 
Les comptes relatifs au portefeuille‐titres sont tenus par référence au coût historique : les entrées (achats ou souscriptions) et 
les sorties (ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base du prix d’acquisition, frais exclus. 
Toute sortie génère une plus‐value ou une moins‐value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime de 
remboursement. Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de la valeur liquidative. 
Le Fonds valorise son portefeuille‐titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut d’existence de 
marché, de méthodes financières. La différence valeur d’entrée – valeur actuelle génère une plus ou moinsvalue qui sera 
enregistrée en « différence d’estimation du portefeuille ». 
Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme fermes et conditionnelles : 
• Instruments financiers 
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RÈGLES & MÉTHODES COMPTABLES



‐ Titres de capital : Les titres de capital admis à la négociation sur un marché réglementé ou assimilé sont valorisés sur la base 
des cours de clôture. 
‐ Titres de créances : Les titres de créance admis à la négociation sur un marché réglementé ou assimilé sont valorisés sous la 

responsabilité de la société de gestion en confrontant les prix de ces actifs auprès de différentes sources. 
‐ Instruments du marché monétaire : 
▪ Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie à l’émission, à l’acquisition ou résiduelle est inférieure à trois mois 

sont évalués selon une méthode linéaire jusqu’à l’échéance au taux d’émission ou d’acquisition ou au dernier taux retenu pour 
leur évaluation au taux du marché. 
▪ Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie résiduelle est supérieure à trois mois, sont évalués aux taux du 

marché à l’heure de publication des taux du marché interbancaire. 
• Valeurs mobilières non cotées : les valeurs mobilières non cotées sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion 

en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus 
lors de transactions significatives récentes. 

OPCVM 
Les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue le jour effectif du calcul de la valeur 
liquidative. 
Contrats financiers (autrement dénommés « instruments financiers à terme ») au sens de l’article L.211‐1,III, du Code 
monétaire et financier 
• Contrats financiers négociés sur un marché réglementé ou assimilé : les instruments financiers à terme, fermes ou 
conditionnels, négociés sur les marchés réglementés ou assimilés européens, sont évalués au cours de compensation, ou a 
défaut sur la base du cours de clôture. 
• Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé (i.e. négociés de gré à gré): 
Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et compensés : les contrats financiers non négociés sur 
un marché réglementé ou assimilé et faisant l'objet d'une compensation sont valorisés au cours de compensation. 
Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et non compensés : les contrats financiers non négociés 
sur un marché réglementé ou assimilé, et ne faisant pas l'objet d'une compensation, sont valorisés en mark‐to‐model ou en 
mark‐to‐market à l’aide des prix fournis par les contreparties. 
Acquisitions et cessions temporaires de titres 
Non applicable 
Dépôts 
Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire. 
Devises 
Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quotidiennement sur les bases de données financières utilisées 
par la société de gestion. 
Méthode de comptabilisation 
• Description de la méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes Le résultat est calculé à 
partir des coupons encaissés. Les coupons courus au jour des évaluations constituent un élément de la différence d’évaluation. 
• Description de la méthode de calcul des rétrocessions 
Les rétrocessions à recevoir sont provisionnées dans les comptes de l'OPCVM à chaque valorisation. 
La provision est calculée pour chaque OPCVM sous‐jacent, sur la base de son encours valorisé et de son taux de rétrocession 
inscrit dans la convention de placement, signée entre Sunny Asset Management Gestion et la société de gestion de l'OPCVM 
sous‐jacent. 
Les rétrocessions sont reversées trimestriellement à l'OPCVM après règlement des rétrocessions facturées aux sociétés de 
gestion des OPCVM sous‐jacents. 
• Description de la méthode de calcul des frais de gestion fixes 
Les frais de gestion sont imputés directement au compte de résultat de l’OPCVM, lors du calcul de chaque valeur liquidative. Le 
taux maximum appliqué sur la base de l’actif net ne peut être supérieur à 2.20% TTC ; tout OPCVM inclus. 
• Description de la méthode de calcul des frais de gestion variables 
Les frais de gestion variables correspondent à 15 % TTC de la performance au‐delà de 5% annualisé. 
Les frais variables seront provisionnés à chaque valeur liquidative et prélevés à chaque fin d’exercice. Cependant, seul un 
accroissement de la différence constatée à une fin d’exercice comparée à l’une des fins d’exercice précédentes donnera lieu à 
la perception de frais variables. En cas de sous performance dans le courant de l’exercice, il serait procédé à une reprise de la 
provision plafonnée à hauteur des dotations. 
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Devise de comptabilité 
Euro. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des porteurs (Non certifiés par le commissaire aux 
comptes) 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités d’application 
Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 
Néant. 

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts 
Le revenu net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi que 
tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément disponibles 
et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
Les sommes distribuables sont égales au résultat net de l'exercice et majoré ou diminué du solde des comptes de régularisation 
des revenus afférents à l'exercice clos. 
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année à l'exception de celles qui font l'objet d'une distribution 
obligatoire en vertu de la loi.
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EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L’EXERCICE
31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Capitaux propres début d'exercice 5 756 481,93 -

Flux de l'exercice :

Souscriptions appelées (y compris la commission de 
souscription acquise à l’OPC) (1) 6 487,60 -

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise 
à l’OPC) -1 536 680,48 -

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -64 509,98 -

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant comptes de 
régularisation -1 987 103,76 -

Variation des plus ou moins‐values latentes avant compte de 
régularisation 1 772 099,84 -

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins‐values 
réalisées nettes - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins‐
values réalisées nettes - -

Autres éléments - -

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 3 946 775,15 -

* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe. 
(1) Cette rubrique intègre également les montants appelés pour les sociétés de capital investissement.
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EVOLUTION DU NOMBRE DE PARTS OU ACTIONS AU COURS DE 
L’EXERCICE

PART C

FR0010550194 En parts ou actions En montant

Parts ou actions souscrites durant l’exercice 88,6483 6 487,60

Parts ou actions rachetées durant l’exercice -21 274,815 -1 536 680,48

Solde net des souscriptions/rachats -21 186,1667 -1 530 192,88

PART C En montant

Commissions de souscription acquises -

Commissions de rachat acquises -

Total des commissions acquises -
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VENTILATION DE L'ACTIF NET PAR NATURE DE PARTS OU 
ACTIONS

Code ISIN de la 
part ou action

Libellé de la part 
ou action

Affectation 
des sommes 

distribuables

Devise 
de la 

part ou 
action

Actif net de la 
part ou action

Nombre de parts 
ou actions

Valeur 
liquidative en 

devise de la part 
ou actionEUR

FR0010550194 PART C Capitalisable EUR 3 946 775,15 51 568,3504 76,53

 



Exposition sur le marché des obligations convertibles par pays et 
maturité de l'exposition
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Ventilation des expositions significatives par pays

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐ États‐Unis+/‐ France+/‐ Chine+/‐ Pays‐Bas+/‐
Pays 05 

+/‐

Actif

Actions et valeurs assimilées 720,84 338,19 199,35 117,76 65,54 -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - N/A N/A N/A N/A N/A

Options - N/A N/A N/A N/A N/A

Swaps - N/A N/A N/A N/A N/A

Autres instruments financiers - N/A N/A N/A N/A N/A

Total 720,84 N/A N/A N/A N/A N/A

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltas

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐ <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

Autres - - - - - -

Total - - - - - -

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

EXPOSITIONS DIRECTES ET INDIRECTES SUR LES DIFFÉRENTS 
MARCHÉS
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Ventilation par nature de taux

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐
Taux fixe 

+/‐

Taux variable 
ou révisable 

+/‐
Taux indexé 

+/‐

Autre ou sans 
contrepartie de 

taux 
+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Obligations - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers 269,59 - - - 269,59

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Futures N/A - - - -

Options N/A - - - -

Swaps N/A - - - -

Autres instruments financiers N/A - - - -

Total N/A - - - 269,59

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)
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Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
ventilation par maturité

Ventilation par durée résiduelle

Exprimés en milliers d’EUR
0 ‐ 3 mois 

+/‐
3 ‐ 6 mois 

+/‐
6 mois ‐1 an 

+/‐
1 ‐ 3 ans 

+/‐
3 ‐ 5 ans 

+/‐
5 ‐ 10 ans 

+/‐
>10 ans 

+/‐

Actif
Dépôts - - - - - - -

Obligations - - - - - - -

Titres de créances - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers 269,59 - - - - - -

Passif

Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - -

Emprunts - - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - - - - - - -

Options - - - - - - -

Swaps - - - - - - -

Autres instruments - - - - - - -

Total 269,59 - - - - - -
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Exposition directe sur le marché des devises

Exprimés en milliers d’EUR USD+/‐
Devise 02 

+/‐
Devise 03 

+/‐
Devise 04 

+/‐
Autres devises 

+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Actions et valeurs assimilées 455,95 - - - -

Obligations et valeurs 
assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Créances - - - - -

Comptes financiers 70,50 - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Dettes - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Devises à recevoir - - - - -

Devises à livrer - - - - -

Futures, options, swaps - - - - -

Autres opérations - - - - -

Total 526,45 - - - -
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Exposition directe aux marchés de crédit

Exprimés en milliers d’EUR
Invest. Grade 

+/‐
Non Invest. Grade 

+/‐
Non notés 

+/‐

Actif
Obligations convertibles en 
actions - - -

Obligations et valeurs assimilées - - -

Titres de créances - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Hors‐bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net - - -

« Le classement des titres exposés directement aux marchés de taux dans les catégories "INVESTMENT GRADES", "Non 
INVESTMENT GRADES" et "NON NOTES" est réalisé à partir des principales notations financières proposées par les agences de 
notation, selon la méthodologie suivante : lorsqu’il existe plusieurs notations de même nature, la seconde meilleure note dans 
la hiérarchie des notes parmi les notations proposées est automatiquement sélectionnée ; dans le cas où il n’existe que 2 
notations, la pire des 2 notes s’applique et dans le cas où il n’existe qu’une seule notation, cette dernière est sélectionnée. En 
l’absence de rating du titre, c’est la notation de l’émetteur qui trouvera à s’appliquer selon les principes hiérarchiques décrits 
précédemment. Pour les titres « subordonnées » où il n’existerait que des ratings émetteurs ne tenant pas compte de la 
subordination du titre, la méthodologie décrite ci‐dessus détermine une notation, qui est ensuite abaissée de 2 crans.  
Enfin si le titre ou l’émetteur fait l’objet d’une notation interne, c’est cette notation qui prime ». 
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Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Valeur actuelle constitutive 
d’une créanceexprimés en milliers d’Euro

Opérations figurant à l’actif du bilan

Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan

Dettes représentatives de titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces
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Expositions indirectes pour les OPC de multi‐gestion

Montant de 
l’exposition

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Pays de 
domiciliation 

du Fonds

Orientation des 
placements / 

style de gestionSociété de gestion
Dénomination du 
FondsCode ISIN 

81 103,92EURFranceMonétaireCREDIT MUTUEL 
ASSET MANAGEMENTUNION +FR0000009987

130 555,88EURFranceActionsARKEA ASSET 
MANAGEMENTARKEA NDICIEL US FCPFR0000988057

78 187,50EURFranceActionsSUNNY ASSET 
MANAGEMENTSUNNY MANAGERS‐ IFR0013284544

201 563,00EURFranceActionsComgest SA
COMGEST MONDE 
CAPITALISATION 4 
DECIMALES SICAV

FR0013290939

106 920,00EURFranceFonds indiciel (ETF)Amundi Asset 
Management

MULTI UNITS FRANCE 
SICAV AMUNDI CAC 40 
UCITS ETF

FR0013380607

111 391,50EURFranceActionsPLEIADE ASSET 
MANGT

SAM CLOUD 
REVOLUTION FCPFR0014006JL9

142 649,00EURFranceObligations
Edmond de 

Rothschild Asset 
Management

EDMOND DE 
ROTHSCHILD SICAVFR001400JGK6

374 644,80EURFranceObligationsSUNNY ASSET 
MANAGEMENT

SUNNY MULTI OBLIG 
FCPFR001400P579

189 126,00EURFranceActionsSUNNY ASSET 
MANAGEMENT

SUNNY NORTH 
AMERICA PART IFR001400PY49

258 310,42USDIrlandeFonds indiciel (ETF)
BlackRock Asset 

Management Ireland 
Ltd

I SHARES S AND P 500 
EQUAL WEIGHT III PLC 
ETF

IE000MLMNYS0

61 716,00EURIrlandeFonds indiciel (ETF)
BlackRock Asset 

Management Ireland 
Ltd

ISHARES VII PLZ MSCI 
USA SMALL CAP ESG 
ENHANCED UCITS ETF

IE00B3VWM098

186 557,35EURLuxembourgActions
Pictet Asset 

Management 
(Europe) S.A

PICTET SECURITY I EUR 
SICAVLU0270904351

193 865,40EURLuxembourgActions
Pictet Asset 

Management 
(Europe) S.A

PICTET FD DIGITAL 
COMMUNICATION ‐ ILU0340554673

217 800,00EURLuxembourgActions
FIL Investment 

Management 
(Luxembourg) S.A

FIDELITY FUNDS SHS ‐Y‐
ACC‐EURO‐ SICAVLU0346389348

174 481,90EURLuxembourgMixteSyquant Capital SASHELIUM SELECTION 
FUND SICAVLU1112771255

248 196,00EURLuxembourgFonds indiciel (ETF)Amundi Luxembourg 
S.A

AMUNDI NASDAQ‐100 
II Class AccLU1829221024

131 952,00EURLuxembourgActionsODDO BHF Asset 
Management SAS

ODDO BHF SICAV 
ARTIFICAL 
INTELLIGENCE

LU1919842424
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Montant de 
l’exposition

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Pays de 
domiciliation 

du Fonds

Orientation des 
placements / 

style de gestionSociété de gestion
Dénomination du 
FondsCode ISIN 

171 430,00EURLuxembourgActionsCarmignac Gestion 
Luxembourg S.A

CARMIGNAC 
PORTFOLIO SICAV 
CHINA NEW ECONOMY

LU2295992676

3 060 450,67Total
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31/12/2024

Créances
Souscriptions à titre réductible -

Coupons à recevoir -

Ventes à règlement différé 362 280,00

Obligations amorties -

Dépôts de garantie -

Frais de gestion -

Autres créditeurs divers -

Total des créances 362 280,00

Dettes
Souscriptions à payer -

Achats à règlement différé -458 700,80

Frais de gestion -7 684,32

Dépôts de garantie -

Autres débiteurs divers -

Total des dettes -466 385,12

Total des créances et dettes -104 105,12

Créances et dettes ‐ ventilation par nature

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ET AU COMPTE 
DE RÉSULTAT



Frais de gestion, autres frais et charges 
Les frais recouvrent tous les frais facturés directement au Fonds, à l’exception des frais de transactions. Pour plus de 
précisions sur les frais effectivement facturés au Fonds, se reporter au DIC. 

 
Ces frais n’incluent pas les frais de recherche. 
Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat du fonds lors du calcul de chaque 
valeur liquidative. 
Les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement éventuel de créances sont hors champ des blocs de frais évoqués ci‐
dessus. 
Modalités de calcul de la commission de surperformance : 
Une quote‐part des frais de gestion financière peut être éventuellement attribuée à des tiers distributeurs afin de rémunérer 
l’acte de commercialisation du FCP. Il est précisé, par ailleurs, que la société de gestion fera son affaire de la rémunération du 
conseiller externe (FINANCIÈRE HENRY IV Société Nouvelle) au titre de sa prestation de conseil au bénéfice du FCP et selon les 
termes de la convention de conseil en investissements conclue entre ledit conseiller externe et la société de gestion. Il est 
également précisé que cette rémunération, par la société de gestion, du conseiller externe (FINANCIÈRE HENRY IV Société 
Nouvelle), au titre de sa prestation de conseil au bénéfice du FCP, ne pourra pas dépasser 0,50% TTC de l’actif net du FCP. 
Attention l’objectif de performance de 5% annualisés a pris effet à compter du 1er janvier 2013, jusqu’à cette date l’ancien 
objectif de performance 7% annualisés prévalait. 
La commission de surperformance correspond à des frais variables, et est contingente à la réalisation par le fonds d’une 
performance positive sur l’exercice et d’une performance supérieure à celle de son indice de référence sur la période 
d’observation. 
Si une provision est constatée au terme de la période d’observation, elle est cristallisée, c’est‐à‐dire définitivement acquise et 
devient payable à la société de gestion. 
Méthode de calcul 
Le calcul du montant de la commission de surperformance est basé sur la comparaison entre la performance du fonds et celle 
d’un OPC fictif réalisant la performance de son indicateur de référence et enregistrant le même schéma de souscription et de 
rachats que le fonds réel. 
La surperformance générée par le fonds à une date donnée s’entend comme étant la différence positive entre l’actif net du 
fonds et l’actif de l’OPC fictif à la même date. Si cette différence est négative, ce montant constitue une sousperformance qu’il 
conviendra de rattraper au cours des années suivantes avant de pouvoir provisionner à nouveau au titre de la commission de 
surperformance. 
Rattrapage des sous‐performances et période de référence 
La période de référence est fixée à 5 ans. Cela signifie qu’au‐delà de 5 années consécutives sans cristallisation, les 
sousperformances non compensées antérieures à cinq ans ne seront plus prises en compte dans le calcul de la commission de 
surperformance. 
Période d’observation 
La première période d’observation commencera à la création du fonds sur une durée qui ne sera pas inférieure à douze mois. A 
l’issue de chaque exercice, l’un des trois cas suivants pet se présenter : 
‐ Le fonds est en sous‐performance sur la période d’observation. Dans ce cas, aucune commission n’est prélevée, et la période 
d’observation est prolongé d’un an, jusqu’à un maximum de 5 ans (période de référence). 
‐ Le fonds est en surperformance sur la période d’observation mais en performance absolue négative sur l’exercice. 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux/barème

Frais de gestion internes et externes (CAC, dépositaire, 
distribution, avocats…) à la société de gestion1

Actif net
2.20% TTC 

Taux Maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de 
gestion) Actif net

2 % TTC 
Taux Maximum

Commission de mouvement maximum par opération. Néant Néant

Commission de surperformance Actif net
15% TTC de la surperformance 

au‐ delà de 5 % annualisé2
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Dans ce cas, aucune commission n’est prélevée, le calcul est réinitialisé, et une nouvelle période d’observation de douze mois 
démarre. 
‐ Le fonds est en surperformance sur la période d’observation. Dans ce cas, la société de gestion perçoit les commissions 
provisionnées (cristallisation), le calcul est réinitialisé, et une nouvelle période d’observation de douze mois démarre. 
Provisionnement 
À chaque établissement de la valeur liquidative (VL), la commission de surperformance fait l’objet d’une provision (de 20% de 
la surperformance) dès lors que la performance du fonds est supérieure à celle de l’OPC fictif sur la période d’observation et 
positive sur l’exercice, ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante en cas de sousperformance. 
En cas de rachat en cours de période, la quote‐part de provision constituée correspondant au nombre d’actions rachetées, sera 
définitivement acquise et prélevée par la société de gestion. 
Cristallisation 
La période de cristallisation, à savoir la fréquence à laquelle la commission de surperformance provisionnée le cas échéant doit 
être payée à la société de gestion, est de douze mois. 
Modalités de calcul et de partage de la rémunération sur les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres 
Non applicable
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PART C

FR0010550194 31/12/2024

Frais fixes 97 789,02

Frais fixes en % actuel 2,20

Frais variables -

Frais variables en % actuel -

Rétrocessions de frais de gestion -
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Acquisitions temporaires

Engagements reçus et donnés
Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024

Garanties reçues

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Garanties données

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste 
d’origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -

Engagements de financement donnés mais non encore tirés -

Autres engagements hors‐bilan -

Total -

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension livrée -

Titres empruntés -

Titres reçus en garantie -
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Instruments d’entités liées

31/12/2024LibelléCode ISIN

Parts d’OPC et de fonds 
d’investissements

78 187,50SUNNY MANAGERS‐ IFR0013284544

374 644,80SUNNY MULTI OBLIG FCPFR001400P579

189 126,00SUNNY NORTH AMERICA PART IFR001400PY49

641 958,30Total



46 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 31/12/2024192050

ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

DÉTERMINATION ET VENTILATION DES SOMMES 
DISTRIBUABLES

31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Revenus nets 33 491,69 -

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) - -

Revenus de l’exercice à affecter (**) 33 491,69 -

Report à nouveau - -

Sommes distribuables au titre du revenu net 33 491,69 -

PART C

FR0010550194 31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau du revenu de l’exercice - -

Capitalisation 33 491,69 -

Total 33 491,69 -

(*) Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire - -

Crédits d’impôts totaux - -

Crédits d’impôts unitaires - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu - -

* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe.

* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe.
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins‐
values réalisées nettes

31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes de l'exercice -1 836 318,92 -

Acomptes sur plus et moins‐values réalisées nettes versées 
au titre de l’exercice (*) - -

Plus ou moins‐values réalisées nettes à affecter (**) -1 836 318,92 -

Plus et moins‐values réalisées nettes antérieures non 
distribuées - -

Sommes distribuables au titre des plus ou moins‐
values réalisées

-1 836 318,92 -

PART C

FR0010550194 31/12/2024 *29/12/2023

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau des plus ou moins‐values réalisées nettes - -

Capitalisation -1 836 318,92 -

Total -1 836 318,92 -

(*) Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -

* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe.

* Pour le premier exercice d’application une présentation pro‐forma des états financiers n’est pas requise pour l’exercice N‐1. Les états financiers 
N‐1 sont intégrés dans l’annexe et une information sur la nature des changements entre les deux présentations est mentionnée dans l’annexe.
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INVENTAIRE DES ACTIFS ET PASSIFS
Inventaire des éléments de bilan (hors IFT)

Montant %ANQuantitéDeviseInstruments

720 842,83 18,27Actions et valeurs assimilées

720 842,83 18,27Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Automobiles 455 950,33 11,56

117 764,94 2,991 800USDBYD COMPANY LTD ADR

338 185,39 8,57870USDTESLA INC

Banques 135 800,00 3,44

135 800,00 3,445 000EURSOCIETE GENERALE SA

Habillement et accessoires 63 550,00 1,61

63 550,00 1,61100EURLVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON SE

Semi conducteurs 65 542,50 1,66

65 542,50 1,662 700EURSTMICROELECTRONICS NV

3 060 450,67 77,54Parts d’OPC et fonds d’investissements

3 060 450,67 77,54OPCVM et équivalents d’autres Etats membres de 
l’Union européenne

248 196,00 6,293 000EURAMUNDI NASDAQ‐100 II Class Acc

130 555,88 3,31178EURARKEA NDICIEL US FCP

171 430,00 4,343 500EURCARMIGNAC PORTFOLIO SICAV CHINA NEW ECONOMY

201 563,00 5,115 710EURCOMGEST MONDE CAPITALISATION 4 DECIMALES SICAV

142 649,00 3,611 300EUREDMOND DE ROTHSCHILD SICAV

217 800,00 5,521 210EURFIDELITY FUNDS SHS ‐Y‐ACC‐EURO‐ SICAV

174 481,90 4,42100EURHELIUM SELECTION FUND SICAV

258 310,42 6,5543 000USDI SHARES S AND P 500 EQUAL WEIGHT III PLC ETF

61 716,00 1,56120EURISHARES VII PLZ MSCI USA SMALL CAP ESG ENHANCED 
UCITS ETF

106 920,00 2,713 000EURMULTI UNITS FRANCE SICAV AMUNDI CAC 40 UCITS ETF

131 952,00 3,34600EURODDO BHF SICAV ARTIFICAL INTELLIGENCE

193 865,40 4,91270EURPICTET FD DIGITAL COMMUNICATION ‐ I

186 557,35 4,73445EURPICTET SECURITY I EUR SICAV

111 391,50 2,82150EURSAM CLOUD REVOLUTION FCP

78 187,50 1,98750EURSUNNY MANAGERS‐ I

374 644,80 9,49360EURSUNNY MULTI OBLIG FCP

189 126,00 4,791 800EURSUNNY NORTH AMERICA PART I

81 103,92 2,060,4EURUNION +

3 781 293,50 95,81Total
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INVENTAIRES DES IFT (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Inventaire des opérations à terme de devises

-‐-‐--‐

Montant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir (+)Valeur actuelle présentée au 
bilan

Montant de l’exposition en Euro (*)

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ actions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ taux d’intérêt

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total
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+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ de change

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ sur risque de crédit

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total
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+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ autres expositions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

INVENTAIRE DES OPÉRATIONS À TERME DE DEVISE  
(utilisées en couverture d’une catégorie de part)

--‐-‐--‐

Classe de 
part 

couverteMontant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir 
(+)

Montant de l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée 
au bilan

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total
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--‐-‐--‐

Classe de 
part 

couverteMontant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir 
(+)

Montant de l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée 
au bilan

INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME  
(utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Classe de part 
couverte+/‐PassifActif

Quantité/ 
NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

---Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Synthèse de l'inventaire
Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 3 781 293,50

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -

Total instruments financiers à terme ‐ actions -

Total instruments financiers à terme ‐ taux -

Total instruments financiers à terme ‐ change -

Total instruments financiers à terme ‐ crédit -

Total instruments financiers à terme ‐ autres expositions -

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en 
couverture de parts émises

-

Autres actifs (+) 631 866,77

Autres passifs (‐) -466 385,12

Total = actif net 3 946 775,15
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Exercice clos le 29 décembre 2023

Aux porteurs de part,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’organisme de placement collectif ROYANCE SELECTION 
INTERNATIONALE constitué sous forme de fonds commun de placement relatifs à l’exercice clos le 
29 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds commun de placement à la fin de cet 
exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 31 décembre 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les instruments 
financiers en portefeuille, et sur la présentation d’ensemble des comptes, au regard du plan 
comptable des organismes de placement collectif à capital variable.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion établi par la société de gestion

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité 
du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds commun de 
placement ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 



Fonds Commun de Placement
ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

4

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds commun de 
placement.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense

KPMG S.A. 

Pascal Lagand
Associé
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Bilan actif
Comptes annuels

Bilan actif

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Immobilisations Nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 5,614,610.75 6,642,314.16

Actions et valeurs assimilées 2,404,926.84 1,043,821.55

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2,404,926.84 1,043,821.55

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées 401,485.80 398,841.99

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 401,485.80 398,841.99

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances - -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - Titres de créances négociables - -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres d'organismes de placement collectif 2,808,198.11 5,199,650.62

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents 
d´autres pays Etats membres de l'Union Européenne 2,808,198.11 5,199,650.62

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne et organismes de titrisations cotés - -

Autres Fonds d´investissement professionnels et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne et organismes de titrisations non cotés - -

Autres organismes non européens - -

Opérations temporaires sur titres - -

Créances représentatives de titre reçus en pension - -

Créances représentatives de titres prêtés - -

Titres empruntés - -

Titres donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Autres Actifs : Loans - -

Autres instruments financiers - -

Créances 73,669.58 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 73,669.58 -

Comptes financiers 78,972.28 178,752.36

Liquidités 78,972.28 178,752.36

TOTAL DE L'ACTIF 5,767,252.61 6,821,066.52
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Bilan passif
Bilan passif

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Capitaux propres - -

Capital 6,590,280.57 7,438,860.66

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) - -

Report à nouveau (a) - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) -754,294.05 -485,058.84

Résultat de l'exercice (a,b) -79,504.59 -145,000.24

Total capitaux propres
(= Montant représentatif de l'actif net) 5,756,481.93 6,808,801.58

Instruments financiers - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres - -

Dettes représentatives de titres donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 10,770.68 12,264.94

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 10,770.68 12,264.94

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

TOTAL DU PASSIF 5,767,252.61 6,821,066.52

(a) Y compris comptes de régularisations.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.
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Hors-bilan
Hors-bilan

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Opérations de couverture 

Engagements sur marchés réglementés ou assimilés 

Engagements de gré à gré 

Autres engagements 

Autres opérations 
Engagements sur marchés réglementés ou assimilés 

Engagements de gré à gré 

Autres engagements 
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Compte de résultat
Compte de résultat

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Produits sur opérations financières - -

Produits sur actions et valeurs assimilées 31,375.00 -

Produits sur obligations et valeurs assimilées 16,849.22 16,222.22

Produits sur titres de créances - -

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres - -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 7,696.29 141.71

Produits sur prêts - -

Autres produits financiers - -

TOTAL I 55,920.51 16,363.93

Charges sur opérations financières - -

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur dettes financières - -1,069.17

Autres charges financières - -

TOTAL II - -1,069.17

Résultat sur opérations financières (I + II) 55,920.51 15,294.76

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -149,481.08 -180,577.51

Résultat net de l'exercice  (I + II + III + IV) -93,560.57 -165,282.75

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 14,055.98 20,282.51

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) - -

Résultat (I + II + III + IV + V + VI) -79,504.59 -145,000.24
Comptes annuels - Annexe
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Règles et méthodes comptables

Règles et Méthodes Comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01 du 14 Janvier 2014, modifié.

La devise de comptabilité est l’Euro.

Toutes les valeurs mobilières qui composent le portefeuille ont été comptabilisées au coût historique, frais exclus.

Les titres et instruments financiers à terme ferme et conditionnel détenus en portefeuille libellés en devises sont convertis dans la devise de 
comptabilité sur la base des taux de change relevés à Paris au jour de l'évaluation.

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et lors de l'arrêté des comptes selon les méthodes suivantes :

Valeurs mobilières

Les titres cotés : à la valeur boursière - coupons courus inclus (cours clôture jour)
Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation, ou cotées par des contributeurs et pour lequel le cours 
a été corrigé, de même que les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé, sont évalués sous la responsabilité de la société de 
gestion (ou du conseil d'administration pour une Sicav), à leur valeur probable de négociation. Les prix sont corrigés par la société de gestion 
en fonction de sa connaissance des émetteurs et/ou des marchés.

Conformément aux dispositions prévues dans le plan comptable des OPC et aux règles de valorisation prévues par le prospectus du fonds et, 
en l’absence de cours contribués pertinents, la société de gestion recourt à une valorisation théorique pour évaluer les titres XS1892860823 
HLD EUROPE 4% qui représentent XX % de l’actif le 29 décembre 2023. La société de gestion valorise ces titres sous sa responsabilité sur la 
base d’un prix calculé par un prestataire financier.

En conséquence, il pourrait exister un écart significatif entre les valeurs retenues à l’actif du bilan évalué comme indiqué ci-dessus et les prix 
auxquels seraient effectivement réalisées les cessions si ces actifs en portefeuille devaient être cédés à brève échéance.

Les O.P.C. : à la dernière valeur liquidative connue, à défaut à la dernière valeur estimée. Les valeurs liquidatives des titres d’organismes de 
placements collectifs étrangers valorisant sur une base mensuelle, sont confirmées par les administrateurs de fonds. Les valorisations sont 
mises à jour de façon hebdomadaire sur la base d’estimations communiquées par les administrateurs de ces OPC et validées par le gérant.

Les ETF : à la dernière valeur liquidative connue, à défaut à la dernière valeur estimée.

Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par l'application d'une méthode 
actuarielle, le taux retenu étant celui applicable à des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur. En l'absence de sensibilité, les titres d'une durée résiduelle égale à trois mois sont valorisés au 
dernier taux jusqu'à l'échéance et ceux acquis à moins de trois mois, les intérêts sont linéarisés. 

Instruments financiers à terme et conditionnels

Futures : cours de compensation jour.
L'évaluation hors bilan est calculée sur la base du nominal, de son cours de compensation et, éventuellement, du cours de change.

Options : cours de clôture jour ou, à défaut, le dernier cours connu.
Options OTC : ces options font l'objet d'une évaluation à leur valeur de marché, en fonction des cours communiqués par les contreparties. Ces 
valorisations font l'objet de contrôles par la société de gestion.
L'évaluation hors bilan est calculée en équivalent sous-jacent en fonction du delta et du cours du sous-jacent et, éventuellement, du cours de 
change.

Change à terme : réévaluation des devises en engagement au cours du jour en prenant en compte le report / déport calculé en fonction de 
l'échéance du contrat.
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Dépôts à terme : ils sont enregistrés et évalués pour leur montant nominal, même s’ils ont une échéance supérieure à trois mois. Ce montant 
est majoré des intérêts courus qui s’y rattachent. Toutefois, certains contrats prévoient des conditions particulières en cas de demande de 
remboursement anticipé afin de prendre en compte l’impact de hausse de la courbe de financement de la contrepartie. Les intérêts courus 
peuvent alors être diminués de cet impact, sans pouvoir être négatifs. Les dépôts à terme sont alors au minimum évalués à leur valeur nominale.

Frais de gestion internes et externes à société de gestion

- 2,20 % TTC maximum

La dotation est calculée sur la base de l’actif net. Ces frais, n’incluant pas les frais de transaction, seront directement imputés au compte de 
résultat du Fonds.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés à l’OPC, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transactions incluent les frais 
d’intermédiaires (courtage, impôts de bourse, …) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le 
dépositaire et la société de gestion.

Frais de recherche

Néant

Commission de surperformance 

15% TTC de la superformance au-delà de 5 % annualisé 
Attention l’objectif de performance de 5% annualisés a pris effet à compter du 1er janvier 2013, jusqu’à cette date l’ancien objectif de performance 
7% annualisés prévalait.

Modalités de calcul de la commission de surperformance 

La commission de surperformance correspond à des frais variables, et est contingente à la réalisation par le fonds d’une performance positive 
sur l’exercice et d’une performance supérieure à celle de son indice de référence sur la période d’observation.
Si une provision est constatée au terme de la période d’observation, elle est cristallisée, c’est-à-dire définitivement acquise et devient payable à 
la société de gestion.

Méthode de calcul

Le calcul du montant de la commission de surperformance est basé sur la comparaison entre la performance du fonds et celle d’un OPC fictif 
réalisant la performance de son indicateur de référence et enregistrant le même schéma de souscription et de rachats que le fonds réel.
La surperformance générée par le fonds à une date donnée s’entend comme étant la différence positive entre l’actif net du fonds et l’actif de 
l’OPC fictif à la même date. Si cette différence est négative, ce montant constitue une sous-performance qu’il conviendra de rattraper au cours 
des années suivantes avant de pouvoir provisionner à nouveau au titre de la commission de surperformance.

Rattrapage des sous-performances et période de référence

La période de référence est fixée à 5 ans. Cela signifie qu’au-delà de 5 années consécutives sans cristallisation, les sous-performances non 
compensées antérieures à cinq ans ne seront plus prises en compte dans le calcul de la commission de surperformance.
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Période d’observation

La première période d’observation commencera à la création du fonds sur une durée qui ne sera pas inférieure à douze mois.
A l’issue de chaque exercice, l’un des trois cas suivants pet se présenter :
-Le fonds est en sous-performance sur la période d’observation. Dans ce cas, aucune commission n’est prélevée, et la période d’observation 
est prolongé d’un an, jusqu’à un maximum de 5 ans (période de référence).
-Le fonds est en surperformance sur la période d’observation mais en performance absolue négative sur l’exercice. Dans ce cas, aucune 
commission n’est prélevée, le calcul est réinitialisé, et une nouvelle période d’observation de douze mois démarre.
-Le fonds est en surperformance sur la période d’observation. Dans ce cas, la société de gestion perçoit les commissions provisionnées 
(cristallisation), le calcul est réinitialisé, et une nouvelle période d’observation de douze mois démarre.

Provisionnement

A chaque établissement de la valeur liquidative (VL), la commission de surperformance fait l’objet d’une provision (de 20% de la surperformance) 
dès lors que la performance du fonds est supérieure à celle de l’OPC fictif sur la période d’observation et positive sur l’exercice, ou d’une reprise 
de provision limitée à la dotation existante en cas de sous-performance. En cas de rachat en cours de période, la quote-part de provision 
constituée correspondant au nombre d’actions rachetées, sera définitivement acquise et prélevée par la société de gestion.

Cristallisation

La période de cristallisation, à savoir la fréquence à laquelle la commission de surperformance provisionnée le cas échéant doit être payée à la 
société de gestion, est de douze mois.

Rétrocession de frais de gestion

Néant

Méthode de comptabilisation des intérêts

Intérêts encaissés.

Affectation des résultats réalisés

Capitalisation

Affectation des plus-values nettes réalisées 

Capitalisation

Changements affectant le fonds 

Néant
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Evolution de l'actif net
Evolution de l'actif net

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Actif net en début d'exercice 6,808,801.58 11,509,783.71

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'O.P.C.) 66,637.26 22,418.52

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'O.P.C.) -1,286,523.05 -2,344,159.05

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 274,191.01 147,887.01

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1,139,057.44 -693,241.05

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Frais de transaction -12,592.02 -4,187.33

Différences de change -1,554.43 -

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers : 1,140,139.59 -1,664,417.48

Différence d'estimation exercice N -1,410,709.72 -2,550,849.31

Différence d'estimation exercice N-1 2,550,849.31 886,431.83

Variation de la différence d'estimation des instruments financiers à terme : - -

Différence d'estimation exercice N - -

Différence d'estimation exercice N-1 - -

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -93,560.57 -165,282.75

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes - -

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 5,756,481.93 6,808,801.58
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Complément d'information 1
Complément d'information 1

Exercice
29/12/2023

Engagements reçus ou donnés 

Engagements reçus ou donnés (garantie de capital ou autres engagements) (*)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers inscrits en portefeuille constitutifs de dépôts de garantie 

Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine
 

-

Instruments financiers en portefeuille émis par le prestataire ou les entités de son groupe 

Dépôts -

Actions -

Titres de taux -

OPC 1,541,894.61

Acquisitions et cessions temporaires sur titres -

Swaps (en nominal)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension -

Titres empruntés -

(*) Pour les OPC garantis, l'information figure dans les règles et méthodes comptables.
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Complément d'information 2
Complément d'information 2

Exercice
29/12/2023

Emissions et rachats pendant l'exercice comptable Nombre de titres

Catégorie de classe C (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 832.9540

Nombre de titres rachetés 16,401.0694

Commissions de souscription et/ou de rachat Montant (EUR)

Commissions de souscription acquises à l'OPC -

Commissions de rachat acquises à l'OPC -

Commissions de souscription perçues et rétrocédées -

Commissions de rachat perçues et rétrocédées -

Frais de gestion Montant (EUR)
% de l'actif net

moyen

Catégorie de classe C (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 149,481.08 2.20

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Rétrocessions de frais de gestion (toutes parts confondues) -

(*) Pour les OPC dont la durée d'exercice n'est pas égale à 12 mois, le pourcentage de l'actif net moyen correspond au taux moyen annualisé.
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Ventilation par nature des créances et dettes
Ventilation par nature des créances et dettes

Exercice
29/12/2023

Ventilation par nature des créances 
-

Avoir fiscal à récupérer -

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Valorisation des achats de devises à terme -

Contrevaleur des ventes à terme -

Autres débiteurs divers 73,669.58

Coupons à recevoir -

TOTAL DES CREANCES 73,669.58

Ventilation par nature des dettes 
-

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Provision charges d'emprunts -

Valorisation des ventes de devises à terme -

Contrevaleur des achats à terme -

Frais et charges non encore payés 10,770.68

Autres créditeurs divers -

Provision pour risque des liquidités de marché -

TOTAL DES DETTES 10,770.68
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Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument
Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

Exercice
29/12/2023

Actif 

Obligations et valeurs assimilées 401,485.80

Obligations indexées -

Obligations convertibles -

Titres participatifs -

Autres Obligations et valeurs assimilées 401,485.80

Titres de créances -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé -

Bons du Trésor -

Autres TCN -

Autres Titres de créances -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé -

Autres actifs : Loans -

Passif 

Opérations de cession sur instruments financiers -

Actions -

Obligations -

Autres -

Hors-bilan 

Opérations de couverture 

Taux -

Actions -

Autres -

Autres opérations 

Taux -

Actions -

Autres -
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Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-
bilan
Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Comptes financiers 

Passif

Opérations temporaires sur titres 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

Taux fixe

-

401,485.80

-

-

-

-

-

-

-

-

Taux variable

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Taux révisable

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Autres

-

-

-

-

-

78,972.28

-

-

-

-

 



ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE

Rapport annuel au 29 Décembre 2023 24

Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Comptes financiers 

Passif

Opérations temporaires sur titres 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

[0 - 3 mois]

-

-

-

-

-

78,972.28

-

-

-

-

]3 mois - 1 an]

-

401,485.80

-

-

-

-

-

-

-

-

]1 - 3 ans]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

]3 - 5 ans]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

> 5 ans

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Actions et valeurs assimilées 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Titres d'OPC 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Autres instruments financiers 

Créances 

Comptes financiers 

Passif

Opérations de cession sur instruments 
financiers 

Opérations temporaires sur titres 

Dettes 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

USD

-

449,737.56

-

-

-

-

-

-

-

152.33

-

-

-

-

-

-

Seules les cinq devises dont le montant le plus représentatif composant l'actif net sont incluses dans ce tableau.
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Affectation des résultats
Affectation des résultats

Catégorie de classe C (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -79,504.59 -145,000.24

Total -79,504.59 -145,000.24

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation -79,504.59 -145,000.24

Total -79,504.59 -145,000.24

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice -754,294.05 -485,058.84

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total -754,294.05 -485,058.84

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -754,294.05 -485,058.84

Total -754,294.05 -485,058.84

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques au cours 
des cinq derniers exercices
Résultat et autres éléments

Catégorie de classe C (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

31/12/2019

95.33

16,930.83

177,597.9861

 

31/12/2020

92.24

11,486.21

124,519.6315

31/12/2021

99.54

11,509.78

115,627.6452

30/12/2022

77.09

6,808.80

88,322.6325

29/12/2023

79.12

5,756.48

72,754.5171

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

31/12/2019

-

-

-

-5.66

-2.07

31/12/2020

-

-

-

-7.73

-1.82

31/12/2021

-

-

-

2.18

-2.53

30/12/2022

-

-

-

-5.49

-1.64

29/12/2023

-

-

-

-10.36

-1.09

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Inventaire des instruments financiers au 29 Décembre 2023
Inventaire

Eléments d'actifs et libellé des valeurs Quantité Cours Devise 
cotation Valeur actuelle

% arrondi 
de l'actif 

net

Actions et valeurs assimilées 2,404,926.84 41.78

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2,404,926.84 41.78

ATOS SE 73,000.00 7.05 EUR 514,650.00 8.94

INNATE PHARMA SA 117,000.00 2.62 EUR 306,540.00 5.33

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 450.00 733.60 EUR 330,120.00 5.73

NICOX SA 190,000.00 0.44 EUR 83,980.00 1.46

SOCIETE GENERALE SA 20,000.00 24.02 EUR 480,500.00 8.35

TESLA INC 2,000.00 248.48 USD 449,737.56 7.81

TRANSGENE SA 174,744.00 1.37 EUR 239,399.28 4.16

Obligations et valeurs assimilées 401,485.80 6.97

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 401,485.80 6.97

HLD EUROPE 4% 18-31/10/2024 400,000.00 99.67 EUR 401,485.80 6.97

Titres d'OPC 2,808,198.11 48.78

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents d´autres pays 
Etats membres de l´Union européenne 2,808,198.11 48.78

CARMIGNAC CH NEW ECO-FA 6,850 47.81 EUR 327,498.50 5.69

ERASMUS MID CAP EURO I 20 14,769.93 EUR 295,398.60 5.13

ERASMUS SMALL CAP EURO-I 13C 100.000003 2,819.12 EUR 281,912.01 4.90

LFP-FCP MON PEA-I 450 2,143.52 EUR 964,584.00 16.76

LYXOR UCITS ETF S&P 500 1,200 303.50 EUR 364,200.00 6.33

MUL LN100 UE AC SHS ACC CAPITALISATION 5,000 60.99 EUR 304,975.00 5.30

SCHELCHER PRINCE COURT TERME 1,000 269.63 EUR 269,630.00 4.68

Créances 73,669.58 1.28

Dettes -10,770.68 -0.19

Dépôts - -

Autres comptes financiers 78,972.28 1.37

TOTAL ACTIF NET EUR 5,756,481.93 100.00




